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« Que la Wallonie arrête de
pleurnicher et qu'elle agisse! »
Pierre-Yves Jeholet (MR) fustige les taxes instaurées par la majorité wallonne

Que la Wallonie arrête
de pleurnicher et
qu'elle se melle enfin
à agir! : c'est le mes-

sage lort que délivre le chef de
l'opposition MR en Région wal-
lonne, Pierre-Yves Jeholet, à la
lecture d'une étude qu'il nous
livre en primeur.

Cette analyse dresse l'inventaire
de toutes les mesures budgé-
taires prises par le gouverne-
ment Magnette, et qui vont im-
pacter le budget des ménages
l'an prochain, quand elles n'ont
pas déjà commencé à le fuire.
«j'entends qu'on conteste cer-
taines mesures du fédéral -
comme la taxe sur les sodas -
mais lui au moins, il agit etii a une
ligne!», tonne le député-bourg-
mestre de Herve dans l'entretien
qu'il accorde à Sudpœsse. «Dfait
tout ça pour rendre du pouvoir
d'achat auxgens, et pour aider les
indépendantsetiesentrepdses. »
«j'en ai parcontre assez dece gou-
vernement wallon qui parle sans
arrêt du tax shift et de l'impact
qu'il auraitsurledtoyen !Qu'il ar-
rête de pleumicher! S'il le veut, il
peutparfàitement prendredesme-
sures pour neutraliser le fax shift!
Mais il ne fait rien! Et c'est vrai
dans tous les secteurs! Est-ce
qu'Eliane Tj]]jeux sait qu'on a ré-
gionalisé tout un paquet de com-
pétences dans le domaine de J'em-
ploi 7Depuis un an etdemi, qu'est-
cequ'elleafàutu 7»

« C'ESTFAUX 1»
«Qui plus est, le gouvernement
n'arrête pas de montn'r du doigt le
fédéral, en affmnantque, lui, il ne
prend aucune mesure pénalisant
les dtoyens! Mais c'est fâux! Et
notre étude le montn'! La réfànne
des titres-services qui deviennent
de moins en moins déductibles, la
SUppl'f'ssion du bonus logement
ou ceDe des dépenses de sécurisa-

tion des maisons; cela a dtfjà eu un
inlpact direct sur le poJte!èuj]]e
des Wallons en 20 J5 !Etcet inlpact
va continueren20J6!»

«Méme la haussedesdroitJid'enre-
gistrement sur la troisième habita-
tion va inlpacter les gens! Que cela
pénalise les sodétés immobilièIT's,

je n'ai aucun problème avec ça.
Mais on est inondé de counier de
gens sinlples que cela vapénaliser.
Beaucoup d'ouvriers achètent une
petite maison qu'ils l'f'tapent, puis
une deuxième qu'ils l'f'tapent à
nouveau en louant la pl'f'mièl'f',
etc.»
Et rien de mieux ne s'annonce
pour 2016 ni d'ailleurs pour
2017, selon Pierre-Yves Jeholet.
«L'assurance-autonomie que
compte mettre en place Maxime
Prévoten est un très bel exemple »,
peste le député. «Cela coûtera 25
euros par dtoyen et 50 euros par
ménage. Mais c'est très dairement
un inlpôt déguisé! Cela ne servira
qu:i financer des structures qui
sont aujourd'hui prises en chargf'
par la Région wallonne ID n:r aura
pasd'ofljpcomplémentaire!» 0

PROPOS RECUEILLIS PAR
CHRISTIAN CARPENTIER

« L'assurance-autonomie,
c'est un impôt déguisé 1»
Quelles sont ces décisions du gou-
vernement de Paul Magnette (PS)
qui impacteront le citoyen, selon
M.Jeholet? Petit inventaire.

2015
> Titres-services. L'avantage fis-
cal a été réduit de 2/3, passant à
10% avec un maximum de 150
tittes. Perte selon leMR: 570 euros
par ménage et par an.
> Bonus logement. Il passe de
45% à 40 %. Perte pour les prêts
conclus en 2015: 300 euros par
ménage et par an pour les dix pre-
mières années de l'emprunt.
> Sécurisalion des maisons. On
a supprimé la déductibilité fiscale
de la sécurisation d'une maison
contre le vol ou l'incendie. Perte
maximale par contribuable: 760
euros par habitation.

2016
Outre ce qui prêcède et va conti-
nuer à impacter les portefeuilles,
une série de nouvelles dispositions
vont entrer en vigueur.
> Droits d'enregistrement. lis
passent de 12,5%à 15%pour la 3'
habitation. Sur un bien de
200.000 euros, cela glisse donc de
25.000 à 30.000 €, soit 5.000€ de
plus.
> Bonus logement. Siun ménage
veut prolonger son emprunt pour
effectuer des rénovations énergé-
tiques, il ne peut plus le faire à
partir de janvier.
> Ancêtres. On passe de 25 à 30
ans d'ancienneté pour qu'un véhi-
culebénéficie de la taxe de circula-
tion et de l'écomalus pour posses-
sion d'un ancêtre. Par exemple,
pour une 2CVachetée en 89-90à
10.000 euros, cela représentera

77 € (au lieu de 35)à payer.
> Déchets. Lesaugmentations des
taxes déchets représenteront un
coût de 22 € supplémentaires par
ménage.
> Eau. Pour une consommation
annuelle de 160 m" les hausses
entraîneront un supplément à
payer de 30€ par ménage.
> Certificats verts. Lecoût qui en
résulte s'élèveà 132€ par ménage.
«Lafâcture énergétique devient une
deuxième !èuille d'impôt», assène
M.Jeholet.

2017
> Assurance-autonomie.
Chaque ménage devra verser 50€
par an (25€ par personne). «Mais
c'est un minimum minimomm, eUe
augmentera œJtainement et rapide-
ment et c'est un impôt déguisé»,
prédit le chef de groupe MR'
> Chèque habitat. « la; on n il pas
encoœ Je texte, il est donc diffldle
de donner un chiflÎ'e précis. Mais il
œssoJt de la présentation de M Fur-
lan qu'il pénalisera la dasse
moyenne et introduira un système
où plus on a de œvenus du travail et
moins la réduction sera élevée », as-
sure M.Jeholet. 0
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